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∆ΙΑΒΙΒΑΣΤΙΚΟ ΣΗΜΕΙΩΜΑ 
της: Γραµµατείας 
προς τη : Συνέλευση 
Θέµα : Εθνικός διάλογος για το µέλλον της Ευρώπης : 

− Πορτογαλία 

 
 

 

 

∆ιαβιβάζεται συνηµµένως στα µέλη της Συνέλευσης η έκθεση για τον εθνικό διάλογο που 

διεξάγεται στην Πορτογαλία για το µέλλον της Ευρώπης. 

 

 

_______________ 
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ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ 

Portugal 

 

RAPPORT  SUR L’ETAT D’AVANCEMENT DU DEBAT NATIONAL CONCERNANT  

LE   “FUTURE DE L’EUROPE” 

 

En vue de rendre l’Europe plus proche de ses citoyens,  les  autorités  portugaises,  souvent en  

coopération   avec la représentation de la Commission européenne, du Parlement européen à 

Lisbonne  ainsi que du Centre Jacques  Delors  (Fondation  privée), ont développé et promu un 

débat élargi  sur le future de l’Europe,  sur une multitude de sujets,  non seulement les thèmes 

énoncées à Nice, mais aussi des questions qui, plus directement, intéressent les citoyens portugais 

telles que l’emploi, la sécurité, l’immigration clandestine, la cohésion et la solidarité sociales.      

 

L’intention en cause est d’élargir et d’approfondir la discussion, tout en assurant un échange de 

vues le plus ample possible qui puisse inclure tant l’opinion publique en général (moyens de 

communication social, écoles, grand public) comme les milieux  plus spécialisés  dans ces matières 

(Universités, Instituts et personnalités plus directement liées aux  sujets en discussion). 

 

Dans cette mesure, pour atteindre les objectifs voulus, il s’avère aussi important d’élargir  les débats 

aux  personnes et institutions responsables  de la prise de décision au niveau national (par exemple, 

membres du gouvernement, membres de la Convention) de façon à informer les citoyens des 

options choisies et aussi d’écouter leurs opinions sur les dites options.  

 

Les initiatives les plus importantes prises jusqu’à présent  sur  les questions européennes sont, 

notamment,  les suivantes : 

 

1 -  Sites de l’Internet 

 

A la suite de l’ouverture officielle  des discussions sur le future de l’Europe par la Présidence belge 

du Conseil de  l’Union  européenne, le  Site Futurum  a été créé le 5 mars 2002,  ayant comme 

finalité d’instituer un forum de débat. Cette page de l’Internet a déjà fait  preuve d’une grande utilité 

et d’excellents résultats.     

   

Le Portugal s’est associé à cette initiative depuis son début, tous les portugais ont été invités a y  
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participer, en intervenant activement aux débats. 

 

De son côté l’Assemblée de la République, parlement portugais, a inauguré un Site  sur les 

questions européennes et un « chat room » destiné à écouter les opinions et points de vues sur le 

future de l’Europe.   

 

2 – Débats 

 

Le Groupe de  Reflèxion sur l’Elargissement et la Réforme Institutionnelle (GRARI)  créé sous 

l’ égide de l’ Institut d’Etudes Stratégiques Internationales, entité privée, a  développé plusieurs 

initiatives ayant pour but d’élargir et d’approfondir le débat  sur les thèmes en cause. 

 

 

Il s’agit d’un Groupe informel  au sein duquel se réunissent plusieurs personnalités liées aux 

questions européennes, notamment les représentants du gouvernement, du Parlement et de la 

Commission européenne, des députés, des professeurs universitaires, ainsi que des membres de la 

communication sociale. 

 

Jusqu’à présent  le Groupe a eu 5 réunions subordonnées a différents  thèmes européens. 

 

D’autres événements ont aussi pris place, sous l’initiative du Président de la République et avec la 

coopération  du  Centre  d’Information Européenne Jacques Delors,  ayant pour objectif la 

promotion et approfondissement du dialogue sur les matières  concernant le future de  l’Europe. 

 

Ces Séminaires ont lieu régulièrement, un peu partout dans le pays, (le premier s’est réalisé en 

décembre 2001). Les participants aux Séminaires sont des personnes liées aux thèmes en discussion 

(membres des gouvernements des Etats-membres, députés, Commissaires,  professeurs,  

représentants de la société civile). 

 

La dernière réunion de ce genre  a eu lieu  le  4 juin sur le thème : « un modèle politique pour 
l’Europe  XXIème siècle ». Les Présidents de la République portugaise et de la République 
Eslovène, M. Milan Kucan,  ont participé à cette rencontre. 
 

D’autre part les parlementaires membres de la Convention ont également été invités, par les 

Universités,  les représentants des syndicats,  la  Fondation Calouste Gulbenkian et les radios 
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nationales, à participer à plusieurs Conférences sur des questions européennes.   

 

Par ailleurs le gouvernement portugais envisage de promouvoir une série de séminaires et de 

réunions qui tiendront place dans plusieurs villes du pays à partir du prochain  mois de septembre 

concernant aussi le future de l’Europe.  

 

Pour participer à ces rencontres ont déjà été invitées plusieurs personnalités, notamment celles dont 

le rôle a été primordial pour la construction de l’Europe (p.e., M. Valéry Giscard D’Estaing, M. 

Helmut Kohl, M. Jacques Delors).  Ces rencontres compteront aussi avec la participation de 

personnalités portugaises qui se sont distinguées par leur engagement et leurs faits en faveur de 

L’Union européenne.    

 

3 -  Autres initiatives 

 

L’Assemblée de la République a demandé des avis et des contributions aux Universités et 

professeurs universitaires sur les questions européennes, notamment sur les résultats de Nice.  Ces 

avis ont déjà été présentés et peuvent être consultés dans le Site de l’Internet  créé par l’Assemblée 

de la République. 

 

Par ailleurs d’autres initiatives existent desquelles il est possible citer, à titre d’exemple,  la 

divulgation faite auprès de plusieurs écoles dans le pays par la représentation de la Commission 

européenne sur le thème  « L’élargissement : 500 séssions d’information et débat ». 

 

 

 

Aussi, en fonction de l’évolution des débats dans le cadre de la Convention Européenne, de 
nouvelles initiatives seront  envisagées ayant pour but d’accroître l’intérêt et la  participation 
de la société civile envers les grandes questions du future de l’Union européenne.   
           

 

 

 


